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Refuges
Question écrite n° 7627

Texte de la question

M. Louis Guedon appelle l'attention de M. le ministre de l'agriculture et de la peche sur les conditions difficiles de
travail des responsables de refuges de la Societe protectrice des animaux. Alors que les Francais sont, parmi
les peuples europeens, ceux qui ont le plus d'animaux domestiques, on assiste a une dramatique surpopulation
dans les refuges pour animaux abandonnes. Les conditions de gestion pour ces organismes deviennent difficiles
et entrainent l'euthanasie de nombreux animaux qu'ils recueillent. De plus, cette surpopulation conduit a des
formes d'elevage « sauvage », au travail clandestin de personnes non formees, a des facturations frauduleuses,
etc. Il lui demande en consequence ce qu'il entend faire pour aider les responsables de refuges de la SPA et
pour lutter contre les activites clandestines liees a une exploitation anormale de nos compagnons animaux.

Texte de la réponse

Les services veterinaires relevant du ministere de l'agriculture et de la peche sont charges de controler que les
animaux recueillis dans les refuges de la societe protectrice des animaux sont gardes dans des conditions
correctes, n'entrainant ni mauvais traitement pour eux, ni nuisance pour l'environnement. Le respect de ces
mesures, qui vont dans le sens du bien-etre animal, suppose, il est vrai, que ces etablissements ne depassent
pas les capacites d'hebergement initialement prevues. A cet egard, l'article 28 du code de deontologie
veterinaire permet aux associations, dont l'objet est la protection des animaux, d'organiser des consultations
veterinaires gratuites, afin que les personnes disposant de faibles ressources puissent faire steriliser leurs
animaux et ne soient pas conduites a en abandonner les portees. Neanmoins, compte tenu de la surpopulation
actuelle des refuges, le recours a l'euthanasie ne peut etre ecarte a priori. Par ailleurs, la lutte contre le travail
clandestin fait partie des priorites des pouvoirs publics. La repression de cette infraction est toutefois
particulierement difficile dans le secteur de l'elevage des animaux domestiques, compte tenu des conditions
particulieres de certains elevages (au domicile des particuliers). C'est pourquoi les actions des agents de
controle portent principalement sur les manifestations en cours desquelles sont presentes au public les animaux
domestiques. Certaines operations, par leur caractere exemplaire, peuvent avoir un effet dissuasif vis-a-vis de
personnes en situation irreguliere.
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